
RECUEIL DES ARRÊTÉS ET DÉCISIONS

Novembre 2025

NATURE N° DATE OBJET DE L'ACTE INTITULÉ Tiers / Demandeurs Date(s) d'effet(s) Effets produits

ARRETE 216/2025 3-nov.-25 CIRCULATION Règlementation de la circulation et du stationnement St Demeco du 05 au 07/11/2025 Déménagement rue des maréchaux

ARRETE 217/2025 4-nov.-25 DÉBIT DE BOISSONS
Autorisation de débit de boissons temporaire à l'occasion de 

match à domicle
Association BBCV du 08 au 09/11/2025 Match à domicile

ARRETE 218/2025 4-nov.-25 CIRCULATION Règlementation de la circulation et du stationnement ANDRE TP du 06 au 07/11/2025 Travaux réseaux 

ARRETE 219/2025 4-nov.-25 CIRCULATION Règlementation de la circulation et du stationnement CER - COLY Fabio du 04 au 21/11/2025 Travaux réseaux fouille Enedis

ARRETE 220/2025 4-nov.-25
OCCUPATION DU DOMAINE 

PUBLIC
Règlementation de la circulation et du stationnement SEBBAN Amandine 08/11/2025 Vide Garage

ARRETE 221/2025 6-nov.-25 CIRCULATION Règlementation de la circulation et du stationnement FAURE Florence 06/11/2025 Déménagement

ARRETE 222/2025 6-nov.-25 AUTRE Permission de voirie
CIRCET pour ORANGE - 

MARQUES Bruno

du 24/11 au 

05/12/2025
travaux reseaux 

ARRETE 223/2025 6-nov.-25 LOTERIE Arrete temporaire loterie FSE collège Vivian Maier FSE Collège Vivian Maier 27/11/2025 Tirage de la tombola

ARRETE 224/2025 7-nov.-25 LOTERIE Arrêté loto Club le Connetable 09/11/2025 Loto

ARRETE 225/2025 7-nov.-25 DÉBIT DE BOISSONS
Autorisation de débit de boissons temporaire à l'occasion 

d’une manifestation publique
Club le Connetable 09/11/2025 Loto

ARRETE 226/2025 7-nov.-25 LOTERIE Arrete temporaire loterieAS collège Vivian Maier AS Collège Vvian Maier 27/11/2025 Tirage de la tombola

ARRETE 227/2025 13-nov.-25 CIRCULATION Règlementation de la circulation et du stationnement BE 05 18/11/2025 Sondages geotechniques

ARRETE 228/2025 13-nov.-25 CIRCULATION Règlementation de la circulation et du stationnement Mairie
du 13/11/2025 au 

31/03/2026
Danger de circulation

ARRETE 229/2025 14-nov.-25 CIRCULATION Règlementation de la circulation et du stationnement ANDRE TP du 17 au 18/11/2025 Travaux refection chaussée

ARRETE 230/2025 14-nov.-25 CIRCULATION Règlementation de la circulation et du stationnement ANDRE TP 18/11/2025 Travaux refection chaussée

ARRETE 231/2025 14-nov.-25 CIRCULATION Règlementation de la circulation et du stationnement CHARPENTE GRIVEL
du 14/11 au 

31/12/2025
Pose grue pour travaux toiture rue Pra Foura

ARRETE 232/2025 17-nov.-25
OCCUPATION DU DOMAINE 

PUBLIC
Occupation du domaine public BOURGEOIS Marie-Anne 21/11/2025 Reunion Pre-Campagne Electoral/Parc de l'enclos

ARRETE 233/2025 17-nov.-25 CIRCULATION Règlementation de la circulation et du stationnement BE 05 18/11/2025 Sondages geotechniques

ARRETE 234/2025 17-nov.-25 CIRCULATION Règlementation de la circulation et du stationnement SOULIÉ 21/11/2025 Déménagement rue des lagerons

ARRETE 235/2025 17-nov.-25
VOL DE DRÔNE / 

MONGOLFIÈRE
Autorisation Vol de drone

DERONNE Nicolas et GOVIN 

Laurent
du 24 au 29/11/2025 Prise de vues Rue de la Centenaire

ARRETE 236/2025 18-nov.-25 CIRCULATION Règlementation de la circulation et du stationnement Communauté de communes les 18 et 24/11/2025 Sondages geotechniques parking centre aquatique
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Le 17 novembre 2025 

 
Extrait du registre des 
ARRETES DU MAIRE 

 

N°232/2025 
PS/LD 

 
RÈGLEMENTATION DE LA CIRCULATION ET DU STATIONNEMENT 

OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 
 PARC DE L’ENCLOS  

 
 
Le Maire de la commune de SAINT-BONNET-EN-CHAMPSAUR, Hautes-Alpes, 
 
Vu l’arrêté Interministériel du 24 novembre 1967, modifié, relatif à la signalisation routière  ; 
Vu l’instruction Interministérielle sur la signalisation routière approuvée par Arrêté du 
7 juin 1977 ; 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment, les articles L.2212.1 ; 
L.2212.2 ; L.2212.5 ; L.2213.1 et L.2213.2 ; 
Vu le Code de la Route, et notamment, les articles R.411.1 et suivants, et R.417.1 et 
suivants ; 
Vu le Code de commerce (art. L310-2, L310-5, R310-8, R310-9, R310-19) ; 
Vu le Code pénal (art. 321-7, 321-8, R321-9 à R321-12) ; 
Vu la Loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l’économie (art 54) . 
 
 
Considérant la demande de Mme Marie Anne bourgeois la nécessité de règlementer 
l’occupation du domaine public  pour L’ organisation de réunion pré-électorale, sans matériel 
de sonorisation avec une jauge d’une  trentaine de personnes aux Parc de l’Enclos , 
communes de Saint-Bonnet-en-Champsaur. 
 

 
 

ARRÊTÉ 
 
 

Article 1 :  
Marie-Anne Bourgeois est autorisée à occuper l’espace  public de 16h00 à 18h00. 
 
Article 2 : 
La présente autorisation est accordée à titre précaire et révocable à sa demande, sans 
matériel de sonorisation et avec une jauge d’une dizaine de personnes de 1 6h00 à 18h00. 
 
Article 3 :  
Le demandeur devra mettre en place toutes les mesures nécessaires afin de garantir la 
sécurité du public sur le lieu de l'occupation du domaine public. 
 
Article 4 :  
Le demandeur devra laisser un passage d'un mètre vingt minimum, pour permettre la 
circulation des poussettes-landaus, fauteuils roulants et autres, sur le domaine public 
réservé à ces fins. 
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Article 6 :  
Le demandeur veillera à conserver le domaine public en parfait état de propreté pendant 
toutes les périodes d'occupation. En cas de détérioration et dégradation ou de salissures 
constatées, la Municipalité fera procéder aux travaux de remise en état aux frais exclusifs 
du permissionnaire. 
 
Article 7 :  
Le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de Saint-Bonnet, le demandeur, l’agent de 
surveillance de la voie publique, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution 
du présent arrêté. 
 
 
 
Fait à Saint-Bonnet-en-Champsaur, 
 
     

Le Maire, 
 
 
 
 
Laurent DAUMARK 

 
 


















